
 

Assemblée générale 2026 du Club Shannoosh 

Samedi 4 avril 2026 à 7 h 30 (avant-midi)  

Au restaurant Le Célébrité.   

8095 boul. Taschereau, Brossard, QC J4Y 1A4 

Ordre du jour 

1. Ouverture de l‘assemblée au restaurant Le Célébrité. 

 

2. Présence des membres. 

 

3. Adoption de l’ordre du jour.  

• Demande d’ajout d’un sujet au VARIA. 
 

4. Adoption du procès-verbal de l'assemblée générale du 04-04-2026. 

• Procès-verbal disponible sur le site Web. 
 

5. Approbation du rapport financier au 31-03-2026. 

• Rapport financier présenté par Michel (trésorier). 

 

6. Approbation des prévisions budgétaires 2026-2027. 

• Prévisions budgétaires présentées par Michel (trésorier). 
 

7. Suivi sur les chalets et travaux à venir. 

 

Club House : 

• Une nouvelle batterie sera nécessaire. (Achat d’une batterie au Lithium proposé). 

• Changer la plaque solaire du circuit de lumière et pompe à eau par une de 200 Watts. 

• Grossir le fil électrique de la pompe à eau. 

 

Mado :      

• Une nouvelle batterie sera nécessaire. (Achat d’une batterie au Lithium proposé). 

• Changer la plaque solaire du circuit de lumière et pompe à eau par une de 200 Watts. 

• Grossir le fil électrique de la pompe à eau. 

 

• Continuité des rénovations : 

- Doubler le plancher 

- Salle de bain. 

- Ajout d’une fenêtre chambre avant. 

- Renvoi de l’évier de la cuisine à corriger. 

>>> Continuité des rénovations supervisées par Steve. 

 

  



 

Tonio : 

• Installation conduit pour alimenter le BBQ et congélateur via propane (comme il a été 

fait au Club House) 

• Changer la plaque solaire du circuit de lumière et pompe à eau par une de 200 Watts. 

 

 
8. Travaux au club : 

• Toutes les demandes de remboursement de matériaux, location et invité travailleur lors 
de travaux au Club doivent être faites au trésorier.  
(Celui-ci va s’occuper d’avoir l’approbation auprès du CA).  
 
 

9. Augmentation de la carte de membre et la cotisation des invités : 

• Modification du coût d’adhésion au club d’un nouveau membre de $600 à $1000 

• Frais de séjour pour les invités pour la chasse à l’orignal de $500 à $700 

Jour supplémentaire de $100 à $125 

• Frais de séjour pour les invités pour la période de pêche de $150 à $180 

Jour supplémentaire de $30 à $40 

• Le taux de cotisation des membres resterait inchangé. 

 

10. Information concernant le service ambulancier par hélicoptère. 

• AirMedic a cessé d’offrir le service. 

C’est Air Secoures qui les remplace. 

- Carte de membre $50 (à vie) 

- Forfait annuel / 12 mois (plus taxes) 

    Individuel : $90 

    Mono parental : $100 

    Famille : $180 

   

11. Chasse à l’orignal : Ajustement des modalités pour la saison 2026-2027. 

• Dans la zone 28, le système d’alternance demeurera en vigueur. La chasse à l’orignal 

sans bois y sera donc fermée en 2026 (année restrictive) seuls les orignaux avec bois 

(généralement des mâles adultes) pourront être récoltés et ouverts en 2027 (année 

permissive). 

 

Publié le 12 février 2026 par : Environnement, Lutte contre les changements climatiques, 

Faune et Parcs. 

 

Donc, terminé pour les veaux dans les années restrictives ! 

  

12. Varia. 

• État du gaz propane. 

• Varias ajoutés lors de l’adoption de l’ordre du jour. 

 



 

 

Élection du CA. 

• Nomination d'un secrétaire d'élection. 

 

Note : 

        Lors de la rencontre des membres du CA tenu le 14 mars 2026,  

        Robert Laplante a été nommé comme président pour la prochaine  

        élection 2026 des membres du CA. 

 

Son rôle est de recueillir les candidatures parmi les membres admissibles. Il doit faire 

connaître le nom des candidats en lice à tous les membres et tenir une élection lorsque 

nécessaire à l’assemblée générale annuelle. 

 

Pour donner votre candidature vous pouvez le contacter au : 

Téléphone ou soit par texto: 579-488-3919 

Courriel : bobbylaplante@gmail.com 

 

13. Élection. 

 

14. Clôture de l'assemblée. 

 

 

                          Rédigé par Marc Delisle (secrétaire) 2026-03-18 


